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 Une convention de groupement a été conclue, le 6 juin 2009, entre les 

principales organisations professionnelles représentatives des C. sps, que 

sont : 

 

 Le Syndicat Cicf UNAPOC  

 Le COPREC Construction 

 La Fédération des AFCO 

 L’UNTEC 

 

 

 Cette convention a permis la création du GOC.sps dont le Conseil 

d’Administration, est composé comme suit : 

 

- Président :   Roger PIOTTO   

- Vice-Président :  Pierre PICCOLI   

- Secrétaire général : Christine CHEZE   

- Trésorier :   Michel BONVALOT  

 

 

 

 

 



 

 

 

L’objectif du GOC.sps est de rassembler et de bénéficier de la synergie de 

toutes les organisations professionnelles actuellement représentatives de la  

Coordination sps pour : 

 

 - Valoriser et affirmer la mission de C. sps, en particulier par l’adhésion à 

un corps de règles d’éthique et l’évolution vers une profession. 

 

 - Participer activement aux travaux du groupe de travail de la 

commission ministérielle n°3 du COCT (Ministère du travail) chargée 

actuellement d’une réflexion très importante en matière d’évolution de la 

mission de Coordination sps en termes de formation, de recrutement et de 

conditions d’exercice. 

 

 - Donner des avis consultatifs sur les aspects et les manquements de la 

mise en œuvre du dispositif de la C.sps. 

 

 - Contribuer aux échanges européens en vue d’harmoniser les différentes 

actions des Etats Membres. La Fédération des AFCO représente déjà la France 

au sein de l’ISHCCO (International Safety and Health Construction Co-

ordinators Organization) qui regroupe à ce jour les organisations de C .sps de 10 

états (France, Italie, Belgique, Autriche, Luxembourg, Allemagne, Grande-

Bretagne, Espagne, République Tchèque, Suisse). 

 

 

 La première mission du GOC.sps est actuellement l’élaboration, au sein du 

groupe de travail du COCT, d’un Règlement de Consultation (avec en annexe des 

grilles d’appréciation des temps, les modalités pratiques de coopération, …) du 

C. sps afin que les pouvoirs publics l’imposent par voie réglementaire ou 

normative au M.O. 

 Ce document a déjà été présenté au groupe de travail C. sps du COCT qui 

est d’accord pour proposer à la Commission n°3 la création d’une norme AFNOR. 

 

 L’obligation dans le cadre du jugement des offres d’appliquer de 

nombreux critères de sélection devrait enfin contraindre le M.O. à désigner 

en toute rigueur et objectivement le mieux-disant. 
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